
Thème : Avoir les bons réflexes financiers

Catégorie A : Bande dessinée - (ouvert aux participants âgés de 12 ans et plus)
Catégorie B : Clip vidéo d’une durée maximum de 90 secondes - (ouvert aux participants âgés de 18 ans et plus)

Les ouvrages peuvent être soumis en personne ou par voie postale.
 
Veuillez consulter les termes et conditions du concours pour plus de détails.

La date limite pour la soumission des ouvrages (accompagnés du formulaire d’inscription disponible sur le site web de la 
FSC) est le 8 février 2019.

Pour plus d'informations veuillez consulter notre page               Reflexes Maurice

Début du concours : 19 décembre 2018
 

Dans le cadre de la campagne REFLEXES, visant à promouvoir l’éducation financière à travers le 
pays, le ministère des Services financiers et de la bonne gouvernance, la Financial Services              
Commission (FSC) Mauritius, instance régulatrice du secteur financier non-bancaire et du ‘Global   
Business’, et le Financial Services Fund (FSF) ont le plaisir de lancer un concours d’art créatif.

CONCOURS D’ART CREATIF

Financial Services Fund
operating under the

Financial Services Commission (Mauritius)

Les prix
Rs 100,000

Rs 80,000
Rs 60,000
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Les prix

CATÉGORIE A

CATÉGORIE B



CONCOURS D’ART CREATIF
Financial Services Fund

operating under the

Financial Services Commission (Mauritius)

Éligibilité

La participation à ce concours est réservée uniquement aux citoyens mauriciens. 

Ce concours, dont le thème est  ‘Avoir les bons réflexes financiers’ est ouvert aux catégories suivantes : 

 Catégorie A : Bande dessinée (Participants à partir de 12 ans) 
 Catégorie B : Clip vidéo d’une durée maximum de 90 secondes (Participants à partir de 18 ans)

Les règles du concours sont les suivantes :

1.  Une unique entrée par participant sera acceptée;
2.  Aucune soumission tardive ne sera acceptée;
3.  Les œuvres deviendront la propriété exclusive de la FSF / FSC;
4.  La décision du jury sera finale et irrévocable.

Conditions de participation

Mentionnez en haut à droite au dos de l’enveloppe;  “Catégorie A : Bande dessinée” ou “Catégorie B : Clip vidéo”. 

Pour la Catégorie A, l’ouvrage doit être formaté dans une feuille de dimension A3 maximum. Les langues utilisées doivent être 
l’anglais, le français ou le créole.

Pour la Catégorie B, les clips vidéo d’une durée maximum de 90 secondes doivent être en format HD et livrés sur clés USB ou 
sur DVDs.

En soumettant votre ouvrage pour ce concours, vous confirmez:

1.  que l’œuvre a été réalisé par vous et est de fait original;
2.  de ne pas plagier ou porter atteinte aux droits de tierces personnes et acceptez que la FSC et le FSF ne seront en aucun cas 
       responsables d’actes pouvant porter atteinte aux droits d’autrui.

Les formulaires de participation peuvent être téléchargés du site web de la Financial Services Commission,                                   
Mauritius (www.fscmauritius.org). Le formulaire doit impérativement contenir un accord parental ou celui de toute autre 
personne responsable pour les mineurs et ou un accord est nécessaire à la participation. 

L’œuvre accompagné du formulaire d’inscription dûment rempli doit être envoyé à la Financial Services Commission, Mauritius 
à l’adresse suivante : Financial Services Commission, Mauritius, FSC House, 54 Cybercity, Ebene 72201.

Choix du gagnant

Le gagnant sera sélectionné par un jury. La décision du jury est finale et ne peut être contestée. Le prix attribué doit être accepté 
tel quel et ne peut être échangé.

Au cas où le gagnant ne peut être contacté dans un délai de 90 jours suivant la publication des résultats ou si le prix n’est pas 
réclamé dans ce délai, la FSC et le FSF se réservent le droit d’octroyer le prix à un autre participant désigné par le jury.

Les participants doivent fournir tous les détails nécessaires et respecter les termes et conditions pour être éligibles pour le prix. 
La FSC et le FSF ne seront aucunement responsables pour les entrées jugées inéligibles ou frauduleuses.

Autres conditions

•  La FSC et le FSF se réservent le droit d'annuler le concours ou de modifier les dates.
•  En postulant pour ce concours, les participants acceptent d’avoir lu et accepté les conditions de participation.
•  Ces conditions de participation sont régies par les lois de la République de Maurice.
•  Ce concours est administré par la FSC et le FSF.

FSC House, 54 Cybercity, Ebene 72201, Republic of Mauritius
Tel: (230) 403 7000 |  Fax: (230) 467 7172 | E-mail: fscmauritius@intnet.mu | Website: www.fscmauritius.org

TERMES ET CONDITIONS DU CONCOURS



Veuillez remplir le formulaire ci-dessous pour être éligible au concours. Votre formulaire pourrait 
être rejeté en cas d’informations manquantes ou inexactes

A compléter en lettre majuscule.

Catégorie d’âge :

Nom de famille :

Prénom :

Age :

Sexe :

Adresse postale :

Numéro de téléphone
Résidence : Cellulaire :

Nom du parent ou du tuteur légal: (applicable aux mineurs et où un accord est nécessaire)

Signature du parent ou du tuteur légal  

Je reconnais avoir lu et compris les conditions de participation au concours. Je 
m’engage par la présente à pleinement respecter toutes les conditions de
participation en soumettant mon ouvrage portant le titre indiqué ci-dessous.

Date

Entente :

Titre de l’ouvrage : 

Signature : Date : 

Masculin 

Féminin

Date de naissance :  (JJ/MM/AAAA)

Catégorie A : Bande dessinée (Participants à partir de 12 ans)

Catégorie B : Clip vidéo d’une durée maximum de 90 secondes 
(Participants à partir  de 18 ans)

Nom de famille :

Prénom :

FORMULAIRE D’INSCRIPTION

CONCOURS D’ART CREATIF
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operating under the

Financial Services Commission (Mauritius)


